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(54) Boîte de montre-bracelet

(57) Une boîte de montre-bracelet comprenant un
élément supérieur (2), un élément inférieur (3), une car-
rure (1) située entre les éléments supérieur et inférieur
(2, 3) et des organes saillants (16) pour la fixation à un
bracelet, des premières parties (19) de ces organes de
fixation saillants (16) étant définies par l’élément supé-
rieur (2) et des secondes parties (17) de ces organes de
fixation saillants (16) étant définies par l’élément inférieur
(3), lesdites premières et secondes parties (19, 17) com-
prenant respectivement des premiers et seconds orga-
nes de retenue (20, 21) qui coopèrent pour assembler
lesdites premières et secondes parties (19, 17), est ca-
ractérisée en ce que les éléments supérieur et inférieur
(2, 3) sont agencés pour, lors de l’assemblage de la boite,
pouvoir tourner l’un par rapport à l’autre autour de l’axe
(A) de la boîte d’une position où les premiers et seconds
organes de retenue (20, 21) ne coopèrent pas à une po-
sition où ils coopèrent.
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Description

[0001] La présente invention concerne une boîte de
montre-bracelet.
[0002] Les boîtes de montre-bracelet comprennent
généralement, notamment, une carrure interposée entre
une lunette et un fond et des organes saillants, tels que
des cornes ou des gonds, pour la fixation à un bracelet.
[0003] Dans ces boîtes de montre-bracelet, les orga-
nes saillants de fixation au bracelet sont en général dé-
finis par la carrure. Ceci limite le nombre de matières
possibles pour ladite carrure. En effet, celle-ci doit être
faite dans une matière qui puisse être facilement usinée
pour produire la forme des organes de fixation. La forme
et les dimensions de la carrure sont en outre nécessai-
rement dépendantes de celles des organes de fixation.
Enfin, la présence de ces organes de fixation peut rendre
certaines parties de la carrure difficilement accessibles
pour les opérations de finition telles que le polissage, le
satinage, le sablage, etc.
[0004] On connaît par le brevet CH 188 833 une boîte
de montre-bracelet comprenant une carrure-lunette, un
fond et des gonds de fixation à un bracelet, dans laquelle
les gonds sont définis en partie par la carrure-lunette et
en partie par le fond. Dans certains modes de réalisation,
les parties de gond définies par la carrure-lunette et celles
définies par le fond sont assemblées élastiquement par
des organes de retenue. Un inconvénient de cette boîte
est que les gonds sont peu robustes. Le risque est en
effet élevé que les parties de gond définies par la carrure-
lunette et celles définies par le fond se séparent sous
l’effet d’efforts de traction ou de chocs.
[0005] La présente invention vise à proposer une botte
de montre-bracelet qui autorise une grande liberté dans
la réalisation de la carrure sans nuire à la robustesse des
organes de fixation au bracelet.
[0006] A cette fin il est prévu une boîte de montre-bra-
celet selon la revendication 1 annexée, c’est-à-dire une
boîte de montre-bracelet comprenant un élément’ supé-
rieur, un élément inférieur, une carrure située entre les
éléments supérieur et inférieur et des organes saillants
pour la fixation à un bracelet, des premières parties de
ces organes de fixation saillants étant définies par l’élé-
ment supérieur et des secondes parties de ces organes
de fixation saillants étant définies par l’élément inférieur,
lesdites premières et secondes parties comprenant res-
pectivement des premiers et seconds organes de rete-
nue qui coopèrent pour assembler lesdites premières et
secondes parties, caractérisée en ce que les éléments
supérieur et inférieur sont agencés pour, lors de l’assem-
blage de la boîte, pouvoir tourner l’un par rapport à l’autre
autour de l’axe de la boîte d’une position où les premiers
et seconds organes de retenue ne coopèrent pas à une
position où ils coopèrent.
[0007] Des modes de réalisation particuliers de l’in-
vention sont définis dans les revendications dépendan-
tes annexées 2 à 10.
[0008] D’autres caractéristiques et avantages de la

présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante de plusieurs modes de réali-
sation de l’invention faite en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue plane de profil d’une boîte de
montre-bracelet selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue plane de dessous de la boîte
de montre-bracelet selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée de la
boîte de montre-bracelet selon l’invention ;

- la figure 4 est une vue en coupe prise suivant la ligne
IV-IV de la figure 2;

- la figure 5 est une vue partielle en coupe prise suivant
la ligne V-V de la figure 2 ;

- la figure 6 est une vue en perspective montrant des
cerclages de la boîte de montre-bracelet selon l’in-
vention dans une position d’assemblage provisoire ;

- la figure 7 est une vue en perspective montrant les
mêmes cerclages dans leur position d’assemblage
finale.

[0009] En référence aux figures 1 à 5, une boîte de
montre-bracelet selon l’invention comprend une carrure
1 interposée entre un cerclage supérieur 2 et un cerclage
inférieur 3, une lunette en deux parties 4, 5 disposée sur
la carrure 1 et sur le cerclage supérieur 2, une glace 6
montée dans la lunette 4, 5 et un fond 7 monté dans le
cerclage inférieur 3. Les deux parties de la lunette sont
respectivement une partie interne métallique 4 et une
partie externe 5 qui est de préférence dans une autre
matière, par exemple en céramique, collée sur la partie
interne 4. Le fond 7 est par exemple une glace, comme
représenté. La carrure 1 s’appuie sur le cerclage inférieur
3 et entoure un rebord intérieur 8 de celui-ci. Sur la partie
intérieure de sa face supérieure, la carrure 1 comprend
une saillie annulaire 9 qui définit des bossages radiaux
10. Le cerclage supérieur 2 repose sur la partie extérieure
de la face supérieure de la carrure 1, autour de la saillie
annulaire 9, et comporte des encoches 11 qui reçoivent
les bossages 10. La lunette 4, 5 repose en partie sur la
saillie annulaire 9 et en partie sur le cerclage supérieur
2. Des joints 12 à 15 entre la glace 6 et la lunette 4, 5,
entre la lunette 4, 5 et la carrure 1, entre la carrure 1 et
le cerclage inférieur 3 et entre le cerclage inférieur 3 et
le fond 7 assurent l’étanchéité de la boîte.
[0010] Dans la présente invention, les organes de fixa-
tion au bracelet ne sont pas définis par la carrure 1 mais
en partie par le cerclage supérieur 2 et en partie par le
cerclage inférieur 3. Dans l’exemple représenté, ces or-
ganes de fixation sont sous la forme de deux paires de
cornes 16 dont les parties définies par le cerclage infé-
rieur 3, désignées par le repère 17, comprennent des
orifices 18 destinés à recevoir les extrémités de barrettes
de bracelet et dont les parties définies par le cerclage
supérieur 2, désignées par le repère 19, recouvrent la
partie supérieure des parties 17.
[0011] Les parties de corne 19 définies par le cerclage
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supérieur 2 comprennent chacune à leur extrémité dis-
tale un crochet 20 orienté vers l’intérieur de la botte et
dans un plan perpendiculaire à l’axe A de la boîte. Ce
crochet 20 coopère avec une entaille 21 pratiquée dans
la face extérieure de la partie de corne 17 correspondante
définie par le cerclage inférieur 3 pour assembler les par-
ties de corne 17, 19. Ce crochet 20 et cette entaille 21
constituent des organes de retenue qui empêchent les
parties de corne 17, 19 de se séparer l’une de l’autre
dans la direction de l’axe A de la boîte par déformation
sous l’effet d’un choc, par exempte, et qui limitent la dé-
formation de la partie de corne 17 sous l’effet d’un effort
de traction exercé par le bracelet. Les parties de corne
19, avec leurs crochets 20, apportent ainsi de la rigidité
aux parties de corne 17 auxquelles est fixé le bracelet.
[0012] Les parties de corne 19 définies par le cerclage
supérieur 2 comprennent en outre chacune une surface
20a (cf. figure 3) située dans un plan perpendiculaire à
l’axe A et qui s’appuie sur une surface 21a des parties
de corne 17. elle aussi située dans un plan perpendicu-
laire à l’axe A. Ces surfaces d’appui 20a, 21a contribuent
à la robustesse des cornes 16. Elles permettent aussi
aux parties de corne 17, 19 de se rejoindre avec une
continuité de forme et de donner ainsi aux cornes 16 une
apparence harmonieuse.
[0013] La boîte est maintenue dans un état assemblé
par des premières vis 22 (cf. figure 4) passant chacune
dans des perçages respectifs communiquant du cercla-
ge inférieur 3, de la carrure 1 et de la partie interne 4 de
la lunette, parallèlement à l’axe A. La tête de ces vis 22
est en appui sur un épaulement défini par le perçage du
cerclage inférieur 3. L’extrémité filetée de ces vis 22 coo-
père avec un taraudage du perçage de la partie interne
4 de la lunette. Ces vis 22 serrent les cerclages 2, 3, la
carrure 1 et la lunette 4, 5 entre eux dans la direction de
l’axe A et positionnent angulairement le cerclage inférieur
3, la carrure 1 et la lunette 4, 5 les uns par rapport aux
autres. Le cerclage supérieur 2 est lui positionné angu-
lairement par rapport aux autres éléments de la boîte par
ses encoches 11 qui coopèrent avec les bossages 10.
[0014] Comme représenté à la figure 5, des secondes
vis 23 sont également prévues qui passent chacune dans
des perçages respectifs communiquant d’une partie de
corne 17 définie par le cerclage inférieur 3 et de la partie
de corne 19 correspondante définie par le cerclage su-
périeur 2. Ces secondes vis 23 aident à maintenir les
parties de cornes 17, 19 solidement fixées les unes aux
autres, en complément de la coopération entre les cro-
chets 20 et les entailles 21. Grâce à la coopération entre
les crochets 20 et les entailles 21, ces secondes vis 23
subissent peu de contraintes lors d’efforts exercés sur
les parties de corne 17, 19. Ces secondes vis 23 ne sont
néanmoins pas indispensables et pourraient donc, dans
une variante, être supprimées.
[0015] Les cerclages supérieur et inférieur 2, 3 sont
typiquement faits en métal. La carrure 1, elle, peut être
faite dans d’autres matières. En particulier, comme elle
ne comporte pas les cornes 16, la carrure 1 peut être

faite dans des matières difficilement usinables telles que
les matières composites à renfort en fibres de carbone
et à matrice en résine époxy ou le saphir. On notera de
plus que l’absence de cornes sur la carrure 1 rend faci-
lement accessible toute la surface de la carrure 1 pour
un travail de finition du type polissage, satinage ou sa-
blage, par exemple.
[0016] Conformément à la présente invention, les cer-
clages 2, 3 sont agencés pour pouvoir tourner l’un par
rapport à l’autre autour de l’axe A lors de l’assemblage
de la botte, avant que les premières et secondes vis 22,
23 aient été introduites. Ainsi, comme représenté à la
figure 6, l’assemblage de la boîte s’effectue dans un pre-
mier temps en appliquant les cerclages 2, 3 de part et
d’autre de la carrure 1 (non représentée à la figure 6 pour
des raisons de clarté) dans des positions angulaires res-
pectives différentes qui sont telles que les crochets 20
sont en dehors des entailles 21. Puis, on fait tourner les
cerclages 2, 3 l’un par rapport à l’autre autour de l’axe A
jusqu’à faire entrer les crochets 20 dans les entailles 21,
les parties de corne 17, 19 formant alors ensemble les
cornes 16 de la boîte (figure 7). Pendant cette rotation,
la carrure 1 est solidaire du cerclage supérieur 2 du fait
de la coopération entre les encoches 11 et les bossages
10 et est guidée dans sa rotation par rapport au cerclage
inférieur 3 par le rebord intérieur 8. Ensuite, on applique
la lunette 4, 5 sur la carrure 1 et le cerclage supérieur 2
et on fixe le tout au moyen des vis 22, 23.
[0017] Avec ce mode d’assemblage des cerclages 2,
3, aucune déformation élastique des parties de corne 17,
19 n’est nécessaire pour introduire les crochets 20 dans
les entailles 21. Les parties de corne 17, 19 peuvent donc
être robustes. Un léger jeu peut être prévu entre les cro-
chets 20 et les parois des entailles 21 pour permettre
aux crochets 20 de venir se placer dans les entailles 21
sans subir de contraintes. Dans une variante, on peut
prévoir que l’introduction des crochets 20 dans les en-
tailles 21 par la rotation relative des cerclages 2, 3 en-
traîne une légère déformation élastique des parties de
corne 17, 19 et un léger serrage des crochets 20 contre
une paroi des entailles 21. Dans une autre variante, on
peut prévoir des organes d’encliquetage sur les parties
de corne 17, 19 ou sur les cerclages 2, 3 et la carrure 1
pour arrêter les cerclages 2, 3 dans leur position angu-
laire finale permettant l’introduction des vis 22, 23.
[0018] Avantageusement, les surfaces des parties de
corne 17,19 susceptibles d’être en contact pendant la
rotation des cerclages 2, 3 l’un par rapport à l’autre sont
des parties de surfaces de révolution autour de l’axe A.
Ces surfaces de contact sont notamment, pour les par-
ties de corne 19, les surfaces intérieures désignées par
le repère 24 (cf. figures 3 et 6), en particulier la surface
d’extrémité du crochet 20, et pour les parties de corne
17, les surfaces extérieures désignées par le repère 25,
en particulier la surface du fond des entailles 21. Toutes
ces surfaces peuvent être obtenues par une opération
de tournage. Grâce à ces surfaces de révolution 24, 25,
le jeu radial entre les cerclages 2, 3 peut être faible et
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l’ajustement peut être précis.
[0019] La présente invention a été décrite ci-dessus
uniquement à titre d’exemple. Il va de soi que des modi-
fications pourraient être faites sans sortir du cadre de
l’invention revendiquée. Par exemple, bien qu’il soit pré-
férable, pour autoriser une plus grande liberté dans la
réalisation de carrure 1, que celle-ci soit une pièce dis-
tincte des cerclages supérieur et inférieur 2, 3, comme
dans l’exemple représenté, cette carrure 1 pourrait être
monobloc avec l’un des cerclages supérieur et inférieur
2, 3. De manière similaire, l’utilisation des cerclages su-
périeur et inférieur 2, 3 en tant que pièces distinctes de
la lunette 4, 5 et du fond 7 permet une plus grande liberté
dans la réalisation de la lunette 4, 5 et du fond 7, mais
en variante ces cerclages supérieur et inférieur 2, 3 pour-
raient être monobloc avec la lunette 4, 5, plus précisé-
ment avec la partie interne 4 de celle-ci, et avec le fond
7, respectivement. Par ailleurs, les parties de corne 17,
19 pourraient être inversées. En d’autres termes, les par-
ties de corne 17 définies par le cerclage inférieur 3 pour-
raient recouvrir les parties de corne 19 définies par le
cerclage supérieur 2. Dans ce cas, les orifices 18 de ré-
ception des barrettes de bracelet seraient formés dans
les parties de corne 19. De plus, la boîte et notamment
la carrure 1 peuvent avoir diverses formes autres que
circulaire. Dans ce cas, les cerclages supérieur et infé-
rieur 2, 3 seront remplacés par des éléments de forme
adaptée à la boîte mais remplissant les fonctions décrites
ci-dessus. On peut également avoir un mélange de for-
mes avec, par exemple, une carrure circulaire et des élé-
ments supérieur et inférieur ayant une périphérie inté-
rieure circulaire mais une périphérie extérieure non cir-
culaire, par exemple carrée, rectangulaire ou en forme
de tonneau.

Revendications

1. Boîte de montre-bracelet comprenant un élément
supérieur (2), un élément inférieur (3), une carrure
(1) située entre les éléments supérieur et inférieur
(2, 3) et des organes saillants (16) pour la fixation à
un bracelet, des premières parties (19) de ces orga-
nes de fixation saillants (16) étant définies par l’élé-
ment supérieur (2) et des secondes parties (17) de
ces organes de fixation saillants (16) étant définies
par l’élément inférieur (3), lesdites premières et se-
condes parties (19, 17) comprenant respectivement
des premiers et seconds organes de retenue (20,
21) qui coopèrent pour assembler lesdites premières
et secondes parties (19, 17), caractérisée en ce
que les éléments supérieur et inférieur (2, 3) sont
agencés pour, lors de l’assemblage de la boîte, pou-
voir tourner l’un par rapport à l’autre autour de l’axe
(A) de la boîte d’une position où les premiers et se-
conds organes de retenue (20, 21) ne coopèrent pas
à une position où ils coopèrent.

2. Boîte de montre-bracelet selon la revendication 1,
caractérisée en ce que les surfaces (24, 25) des
premières et secondes parties (19, 17) des organes
de fixation saillants (16) susceptibles d’être en con-
tact pendant la rotation des éléments supérieur et
inférieur (2, 3) l’un par rapport à l’autre sont des par-
ties de surface de révolution autour dudit axe (A).

3. Boîte de montre-bracelet selon la revendication 1 ou
2, caractérisée en ce que les premières ou secon-
des parties (19, 17) des organes de fixation saillants
(16) recouvrent, en partie au moins, les secondes
ou premières parties (17, 19) respectivement, et en
ce que des orifices (18) de réception de barrettes
de bracelet sont formés exclusivement dans celles
des premières et secondes parties (19, 17) qui sont
recouvertes par les autres parties (19, 17).

4. Boite de montre selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, caractérisée en ce que les organes
de fixation saillants (16) consistent en deux paires
de cornes.

5. Boîte de montre-bracelet selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisée en ce que
la carrure (1) est une pièce distincte des éléments
supérieur et inférieur (2, 3).

6. Boîte de montre-bracelet selon la revendication 5,
caractérisée en ce que la carrure (1) est en une
matière différente de la matière de l’élément supé-
rieur (2) et de la matière de l’élément inférieur (3).

7. Boîte de montre-bracelet selon la revendication 6,
caractérisée en ce que la carrure (1) est en une
matière composite dont le renfort comprend des fi-
bres de carbone.

8. Boîte de montre-bracelet selon la revendication 6,
caractérisée en ce que la carrure (1) est en saphir.

9. Boîte de montre-bracelet selon l’une quelconque
des revendications 6 à 8, caractérisée en ce que
les éléments supérieur et inférieur (2,3) sont en mé-
tal.

10. Boîte de montre-bracelet selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, caractérisée en ce qu’elle
comprend en outre une lunette (4, 5) montée dans
l’élément supérieur (2) et un fond (7) monté dans
l’élément inférieur (3).
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